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locations de terres en indivision

Par olivie, le 13/05/2009 à 16:04

Bonjour,rnEst -ce-que l'on peut placer les revenus de la location des terres en
indivision.rnDoit-on déclarer les revenus aux impôtsrnMerci de me renseignerrnAM OLIVIE

Par Upsilon, le 13/05/2009 à 16:14

Bonjour et bienvenue sur notre site.rnrnQu'entendez vous par "placer les revenus de la
location des terres en indivision"? rnrnPourriez vous expliquer un peu votre cas: rnPropriétaire
de la terrernProjet envisagérnPourquoirnrnEtc?
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